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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 novembre 2004

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R R-3552-2004.

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGÉÉ) d’Hydro-Québec Distribution.

Demande d'intervention de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

La Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) demandent respectueusement, par la présente, à intervenir conjointement au présent dossier, aux fins de déposer une preuve et de faire des représentations sur le nouveau PGEE 2005-2010 qu'Hydro-Québec Distribution demande à la Régie d'accueillir, ainsi que sur le budget spécifique à 2005 de ce PGÉÉ dont il est demandé l'approbation.

Les demanderesses en intervention et leurs domaines d'activités sont décrits à la pièce CETAF-AQLPA-SÉ-1, Document 1, joint à la présente.

Une fiche technique est également jointe sous la cote CETAF-AQLPA-SÉ-1, Document 2, décrivant les motifs à l'appui de la demande d'intervention, les conclusions recherchées, le lien entre ces conclusions et les intérêts des intervenantes ainsi que la manière dont la preuve et l'argumentation seront présentées.

L'ensemble de ces documents et de la présente lettre constitue la demande d'intervention de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

Les coordonnées des intervenantes pour fins de communications sont les suivantes:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Qué.)3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF),de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


